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S C R I P T A

Numéro Scripta :  8723

Auteur(s) : Jean de Saint-Nicolas-des-Bois [écuyer]

Bénéficiaire(s) : Neufchâtel-en-Saosnois, Notre-Dame de Perseigne (abbaye)

Genre d'acte : charte

Authenticité : non suspect

Datation : 1271, novembre

Action juridique : vente

Langue du texte :  latin

Analyse
Jean de Saint-Nicolas-des-Bois, écuyer, vend à l’abbaye de Perseigne 8 sous du Mans de rente annuelle à percevoir
d’une terre sise dans la paroisse de Colombiers pour 8 livres.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Fleury  Gabriel, Cartulaire de l’Abbaye cistercienne de Perseigne, Mamers, Fleury et Dangin, 1880, n° CXVIII,
p. 113.

Texte d’après a

Universis — Johannes de Sancto Nicholao de Nemore armiger, vendidi B. M. de Persenia 8 solidos cenomanenses
annui redditus in parrochia de Columbariis juxta terram Johannis de Lonreio militis pro 8 l. 1271, mense novembris.


